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Les cumuls de Drèze
examinés au Parlement

En cause, le fait qu'il ait deux mandats exécutifs en plus de celui de député, au lieu d'un seul autorisé

LeBureau du Parlement wallon examineactuellemenlles
cumuls des mandats de sept d6putés. Parmi C8ux6cl, on
retrouve le liégeois BenoTt Drtze (cdH). Lui est reprOChé
d"avolr deux mandats exé.c.utlfs en plus de.18.postes de

parlementaire et de conseiller communal, au lieu d'un seul autan-
sé. L'lntéressé.fflrme qu'II S8 confDnnera lia décision du Bilreau.

le cumul desmandalll est un point reau, dont les réunions se tiennent à
sensible en politique. Rappelons ain- huis dos, devait se réunir à ce sujet
si les débau passionnés suscités par œ jeudi matin. Mais la sêanœ a été VERS UNABANDONÀ L'I!lIl?
le décret anti-rnmu1 au sud du pays reportée et. dès lors. des décisions dé- Ledocument stipule ainsi: «M.Dreze
concernant les fonctions de député- finitives n'ont pas été enbirlnées. Ce- est administrateur du am et perçoit
bourgmestre et de député-échevin. ci étant, d'apres la synthèse en notœ un montant qui peut ;uneœr à
Maisd'autresregIeli~'appliquentéga- . ~ ••.•.;.._ ".<. .k cons.idéœr qu'il s'. d'un mandat
lement, COIll.IIle le non-cumul enl:œ ~ à"~~ _~E:."'" pour- exécutif(voircimntrel». Plus loin est
la fundionde parlemenJai:re et plus •••••;;.•••.aVOIr _r IUWUI:IC un man- évoqué le ClIli de l'1GB.: «n appamît
d'un .mandat exécu.tif. remunéré. ~i~~~. le cas.du Lié- dam les statutllde l'IGILque si la P
C'est dans cette optique que le Bu- ;:;::-;:,..nallJlL~.ml:"'".= t.""~"""""'4ftt tionjoumalière est exereée par l'ad-
reau du Parlement waIIoo. chargé '<,•.•""'L<e qw. Ut es ~. te- mins:itral:mr-délégué {Stéphane Mo-
d~ qU.....:~D -->-,-,~•.•...- et fi- p,mché. 7Un mandat exécu. tif.de.tmp ..
"" ""UUJ..O!I iIUI..lUII.I&liu""" _-' .>_ .>" rea.u, NDT 'D\ le conseil d'administra.nancières conœmant les députés, Linté,"""""" outre ses posle$ - -pu- ....."
examine a.ct.ueJlement la léga1ité des té wa.Ilon et de conseiller communal tion a les pouwmles plus étmduJet
OJmUlsdeseptélusmgionaux. ~~em:.:=/= ;~J~œn:::n:
SEPTŒPuTts ten:ommunales: le CHR de la Qta. dédamnt, dmsson audition, qu'ü
D'après une IWœ du bureau qu'un delle et l'IGlI: (Palais deliCD~ et m'y a pas de Bun>auexécutif et que
,•••••t "-"""-'-'e"""'. "-,. ""rvPni••il Halles des Foires).Dans la première M.Moreau assurait la gestionjouma-1~JiI;:~ ;L;- ë;;k sttuctuœ, Benoit Dœzeest ~simple ~ lière de manière • le CA n'est
(MR).'Benoil: om.e (cdH), Philippe membre du CA.aimi que du.Bureau convoqué que quand une délibéra-
Knaepen (MR) Dimitri legasse (PS), ~ Dans la seconde, il enelit tien est fimne11ementnéœssaire.t
Nicolas ~ (PS~Véronique Salvi le viœ-présidenl Dès lots, le Bureau Dès lors, la conclusion du Bureau est
(cdH) et Christiane Vienne (PS~Lebu- Yvoit un problème, car il s'agirait de la suivante :«nsemit utile de deman-

deux mandats pouvaIll: être conside.

La re lemenlallOn

cc Pas plus d'un mandat exécutif»
Sur quoi se base le Bureau du
Parlement wallon pour exami·
ner les cumuls des mandats
des députés '1 Sur l'article
24bis.. Celui-ci concerne le
statut des parlementaires et dit
ceci:
«Le mandat de membre du
Parlement de la Communauté
ftançaiselParlement wallonf
Parlement flamand ne peut
pas êtœ cumulé avec plus d'un
mandat exécutif rémunéré.

Sont consirlêt.'és comme JnêlDo-
dats exécutifil rémunérés :
1 : lesfundiol1S de bouQt
mestre, d'échevin et de pœ..
sident d'un conseil de l'aide
liOcia1e,quel que soit le revenu
Y afférent;
2 : tout mandat exert:éausein
d'un organisme publk ou
privé, en tant que représentant

de l'tltat, d'une communauté,
d'une région, d'une province

ou d'une rommune, pour
autant que ce mandat confère
davantage de pouvoir que la
simple qualité de membre de
l'assemblée générale ou du
conseil d'adnllnistration de cet
organisme et quel que soit le
revenu y afférent;
3: tout mandat exeocé au sein
d'un organimle public ou
privé. en tant que œpœsentaDt
de l'État, d'une communauté.

der ~ l'in~ qu'il atteste s'il a ou
non des pouvolr.i œ.mplémentaires
et qllt!Jœ est sa œmunération :men-
sueD.e, puisqu'il a:indiqué 10lSde son
itUdition que le montant pelÇU était
supê:ieuràœlui d'un administra-
teur. •
Contacté par nos soins, BenOJ.1:l'Jrèze
confirme avoir été. enœndu à ce su-
jet. D'emblée, ildéclaœ: « Quoi qu'U
arrive,je /i!rai ce que JeJJw.œu d«j-
dera.» Et d'ajouter: cUn des poinlN
qui doit être éèfaiJri. cést qu en
201J. aJory que j'étais dépufJ! /ifdé-
nù, que la même Mgis/;Ilion s appli-

quait et que j'occupais les .111êmes
rmmdats. cela n à pas .J1OSépr0-
blème. MiJis si je dois al.m1do.r:mer
un 11Ull1.dat. je Je .ferai.. En l'0CCllJ.'-
.lt'1".IC'ejeg;mleIaiJa Q'tadeIle.
D'aprè; nos intinmations,le Bureau
devrai! tmncher d'id une quinzaine
de jours. 0

d'une régIDn, d'une province
ou d'une commune, pour
autant que la rémunération ne
dépasse pas 672fJmois à l'in"
diœ actueL Ce montant est
adapté annuenement à révolu-
tion de l'indice des prix à la
consommation. »0

G.G.
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